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DES PLATANES
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 28 AVENUE DES ARCOULES 84300 CAVAILLON
RCS d’AVIGNON n°832 929 574

TRANSFERT DE SIEGE
Par décision de l’AGE en date du 01/01/2025, il a été décidé à compter du 01/01/2025 de transferer le
siège social au 1770 Route de Saint Rémy, 13670 SAINT ANDIOL.
Radiation du RCS d’AVIGNON et immatriculation au RCS de TARASCON

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


26 février 2026 |

Ecrit par le 26 février 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/annonces-legales/page/46/   2/15

 

LES VIGNES DE MARIANE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 26 février 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 4 février 2025 sous réserves d’incidents

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


26 février 2026 |

Ecrit par le 26 février 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/annonces-legales/page/46/   3/15

LES VIGNES DE MARIANE
SCCV au capital de 500 euros

Siège social : 20 AVENUE VERAN DUBLE 84300 CAVAILLON
825 102 288 RCS AVIGNON

DISSOLUTION
Le 31/01/2025,  l’Assemblée  Générale  a  décidé  la  dissolution  anticipée de  la  société  à  compter  du
31/01/2025.La société INGENOR DEVELOPPEMENT, représentée par Madame Sylvie DROITCOURT,
Gérante, a été nommée Liquidatrice. Le siège de liquidation a été fixé au 20 AVENUE VERAN DUBLE
84300 CAVAILLON.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la liquidation sera effectué au greffe du Tribunal de Commerce de
AVIGNON.
Mention sera faite au RCS de AVIGNON.
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Suivant acte SSP du 20/01/2025 il a été constitué une SASU dénommée :
ZÉNITH ACADEMY
Capital social : 1 000 euros, divisé en 1 000 actions de 1 euros chacune
Siège social : 55 Route de Lyon 2ème étage appart. 203 bat A 84000 AVIGNON
Objet : La société a pour objet, en France et à l’étranger :
– la formation en entreprise ou à distance, à destination de toutes personnes physiques ou morales ; – le
recrutement ; – le conseil aux entreprises en matière d’organisation et de stratégie d’entreprise ; –
formation pour adultes et formations par apprentissage
Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à : – la création, l’acquisition, la location,
la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la prise à bail, l’installation, l’exploitation de
tous établissements, fonds de commerce, usines, ateliers, se rapportant à l’une ou l’autre des activités
spécifiées ci-dessus ; – la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et
droits de propriété intellectuelle concernant ces activités ; – la participation, directe ou indirecte, de la
Société dans toutes opérations financières, mobilières et immobilières ou entreprises commerciales ou
industrielles pouvant se rattacher à l’objet social ou à tout objet similaire ou connexe ; toutes opérations
quelconques contribuant à la réalisation de cet objet.
Président :  M. Otmane DHEM demeurant 55 Route de Lyon 2ème étage appart. 203 bat A 84000
AVIGNON
Exercice social : chaque exercice social a une durée d’une année, qui commence le premier janvier et
finit le trente et un décembre
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

M.S.B.
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M.S.B.
EURL au capital de 80 000 €

Siège social : 623 CHEMIN DE MONTEUX
84210 PERNES LES FONTAINES
RCS d’AVIGNON n°798 121 547

AVIS DE MODIFICATION
En date du 17/12/2024, l’associé unique a décidé de modifier l’objet social à compter du 17/12/2024
Ancien objet social : Ingénierie, études techniques
Nouvel objet social : Travaux de maçonnerie, Placoplatre, peinture, carrelage, travaux d’électricité et de
plomberie
L’article 2 des statuts a été modifié en conséquence.
Modification au RCS d’AVIGNON.
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Dénomination : JUSTE NATURE.
Forme : SAS.

Capital social : 5000 euros.
Siège social : 345 Route DE LAGNES, 84300 CAVAILLON.

801530593 RCS d’Avignon.
DIRECTEUR GÉNÉRAL

Aux termes d’une décision en date du 21 janvier 2025, à compter du 21 janvier 2025, les associés ont pris
acte de la modification de la direction :
– Directeur général : E2A SAS, sise 1 rue du Grès, 30133 Les Angles, immatriculée au greffe de Nimes
sous le numéro 902139906 (nomination).
Mention sera portée au RCS d’Avignon.
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DOCTEUR FREDERIC ROMANO
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Dénomination : DOCTEUR FREDERIC ROMANO.
Forme : SELAS de Médecins société en liquidation.

Capital social : 1000 euros.
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Siège social : 1220 Chemin DES GARRIGUES, 84170 MONTEUX.
928452192 RCS d’Avignon.

Aux termes d’une décision en date du 31 décembre 2024, l’associé unique a approuvé les comptes de
liquidation,  donné  quitus  au  liquidateur  Monsieur  Frédéric  ROMANO demeurant  1220  chemin  des
Garrigues, 841700 Monteux et prononcé la clôture de liquidation de la société.
La société sera radiée du RCS du AVIGNON.
Le liquidateur
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 31/01/2025, il a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée
Dénomination sociale : CLEMASYLU HOLDING
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Siège social : 7 lotissement les pervenches 84800 ISLE SUR LA SORGUE
Objet social : La société a pour objet la prise de participation dans toutes entreprises ou sociétés, la
gestion de ces participations, et toutes prestations de services au profit des entreprises liées.
Capital social : 1 000,00 €
Durée : 99 années
Agrément : La faculté d’agrément s’applique à tous les associés de la Société dans le cas de cessions de
parts sociales à l’attention de tiers étrangers à la Société.
Gérant  :  Monsieur  Sylvain  CURTIL,  né  le  22/04/1978  à  BONNEVILLE  (FRANCE),  de  nationalité
Française, demeurant 7 lotissement les pervenches 84800 ISLE SUR LA SORGUE (France), nommé pour
une durée illimitée.
La société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.
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SAS ITYLA

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


26 février 2026 |

Ecrit par le 26 février 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/annonces-legales/page/46/   10/15

Société par actions simplifiée
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 14 Allée Nicephore Niepce 84100 ORANGE
918 229 436 RCS AVIGNON

Aux termes d’une décision en date du 12 janvier 2025, le Président de la société par actions simplifiée
SAS ITYLA, usant des pouvoirs conférés par les statuts, a décidé de transférer le siège social du 14 Allée
Nicephore Niepce, 84100 ORANGE au 3324 Avenue Kennedy 30900 NÎMES à compter du 12 janvier
2025 et de modifier en conséquence l’article 4 des statuts.
La Société, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON sous le numéro 918 229
436 fera l’objet d’une nouvelle immatriculation auprès du Registre du commerce et des sociétés de
NÎMES.
POUR AVIS
Le Président
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EVENTS CAR GROUP
Sarl au capital de 1 000 euros

Siège social : 90 Rue du Vieux Four 84410 CRILLON LE BRAVE
RCS AVIGNON 791 865 124

En date du 30/12/2024 l’AGE a décidé les modifications suivantes :
– Suppression de l’activité de Taxi – Transport de personnes à compter du 30/12/2024. Modification de
l’article 2 des statuts.
– Réduction du capital social d’une somme de 490 € par diminution du nombre de parts pour le ramener
de 1 000 € à 510 €, puis augmentation d’une somme de 490 € par élévation du nominal pour le porter à
1000 € à compter du 30/12/2024. Modification des articles 7 et 8 des statuts.
Mention au RCS AVIGNON.

 

MOTORS ACADEMY EVENTS
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Aux termes d’un acte sous signature privée en date à PERNES LES FONTAINES du 03/02/2025, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée.
Dénomination : Motors Academy Events.
Siège : 138 Chemin de la Gare, 84210 PERNES LES FONTAINES.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS.
Capital : 1 000 euros.
Objet : – Organisation, conception et réalisation d’événements de tous types, qu’ils soient culturels,
sportifs, professionnels ou privés, – Prestation de services liés à l’événementiel : étude et conception de
projets,  recherche de lieux et de prestataires,  gestion des inscriptions, élaboration de programmes,
logistique, communication, animation.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : Yann PIGUET, demeurant 204 Chemin de l’Aumône, 84460 CHEVAL BLANC.
La Société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.
POUR AVIS
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AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Me Alexandre AUDEMARD, Notaire à AVIGNON (Vaucluse), le 28 janvier 2025, a
été constituée une société civile immobilière ayant les caractéristiques suivantes :
Objet : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la mise en valeur, la
transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire,
l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question.
Dénomination sociale : VOLTEL.
Siège social à : ORANGE (84100), 179 rue du Colonel Arnaud Beltrame.
Durée : de 99 années
Capital social : CINQ CENTS EUROS (500,00 EUR)
Cessions de parts soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Les gérants de la société : Mr Jean-Baptiste BOREL, demeurant à LES ANGLES (30133), 8 Rue de la
Pinède, et Mr Stéphan BAYSSELIER demeurant à UCHAUX (84100) 205 chemin des Majuranes.
Immatriculation au RCS d’AVIGNON.
Pour avis
Le notaire.

3955853
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SCI « VAUXBRELLES »
Au capital de 1000 euros

Siège : MENERBES (84560) 3300 D Route de Lacoste
RCS AVIGNON n°892 821 620

DÉMISSION DE CO-GÉRANTS ET NOMINATION D’UN CO-GÉRANT
Suivant AGE du 22/10/2024 et cession de parts reçue le 22/11/2024 par Me Laurence ROCHETTE,
notaire à ROBION (Vse) il a été pris acte de la démission de M. Aymeric AUBERT et Mme Monique
ROSSETTE CAZEL Vve AUBERT, demeurant tous deux à MENERBES (Vse) 3300 D route de Lacoste en
tant que co-gérants,  et  de la nomination de M. Bruno CHMARZYNSKI,  coach sportif,  demeurant à
MENERBES (Vse) 3300 J route de Lacoste le tout avec effet au 22/11/2024.
De ce  fait  Mme Manon AUBERT et  M.  Bruno CHMARZYNSKI,  son  époux,  demeurant  ensemble  à
MENERBES (Vse) 3300 J route de Lacoste restent seuls co-gérants.
La modification des statuts sera faite en conséquence au RCS d’AVIGNON.
Pour avis,
La gérance.
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